
Nous valons mieux que la loi Travail et les attaques contre 

le Statut des fonctionnaires !  

Il est clair qu’à terme la fonction publique sera aussi 

concernée car nombre de règles statutaires relève de la 

transposition de dispositions du code du travail (dialogue 

social, respect de la hiérarchie des normes et des droits 

collectifs, temps de travail, etc.). 

La Fonction publique et les services publics sont déjà mis 

à mal par nombre de réformes. Ils seront touchés par la 

logique de la loi travail si nous n'y faisons pas échec. 

Nous valons mieux que les suppressions de postes et les 

coupes budgétaires qui dégradent le service public et nos 

conditions de travail !  

Nous valons mieux que le silence de la ministre de la Fonction publique sur nos revendications, pour l’augmentation des 

salaires, contre le RIFSEEP, PPCR, la réforme territoriale, contre la précarité, pour le rétablissement à 1 % de la cotisation 

CNFPT. 

 

LLee  1155  sseepptteemmbbrree  22001166  
A L’APPEL DE L’INTERSYNDICALE CGT-FO-FSU-SOLIDAIRES-UNEF-UNL-FIDLS 
 

� pour l’augmentation des salaires 

� pour l’abrogation de la loi Travail et la défense du Statut des fonctionnaires 

� pour des emplois et des budgets à la hauteur des besoins de service public 

� pour les 32 heures comme réponse au chômage de masse  

 

FFAAIITTEESS  VVOOUUSS  EENNTTEENNDDRREE  !!  


